
CCE X - Page 1

n° 312 191 du 2 septembre 2024
dans l’affaire X / I

En cause : X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Dominique ANDRIEN
Mont Saint-Martin 22
4000 LIÈGE

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la
suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et de
l’interdiction d’entrée, pris le 6 avril 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 juin 2024 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet 2024.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me J. BYL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire le 10 janvier 2012.

1.2. Le 11 janvier 2012, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des
autorités belges. Cette demande a été clôturée négativement par l’arrêt n°119.632 prononcé par le Conseil le
27 février 2014.

1.3. Le 20 mai 2015, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger.

1.4.  Le même jour, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant.
1.5. Le 7 août 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue
d’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée à l’égard du requérant. Le recours introduit contre ces
décisions a été rejeté par l’arrêt n°276 320 prononcé par le Conseil le 23 août 2022.
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1.6. Le 8 octobre 2015, le requérant a été rapatrié au Bénin.

1.7. Le 6 avril 2023, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’étranger.

1.8. Le 6 avril 2023, la partie défenderesse prend, à son égard, un ordre de quitter le territoire avec maintien
en vue d’éloignement (annexe 13 septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13 sexies). Ces décisions, qui
constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

-  S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies):

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou
constats suivants :

Article 7 alinéa 1er :
■ 1 ° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2.
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa ou titre de séjour valable au moment
de son arrestation.

■ 13” si l'étranger fait l'objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son
séjour.

La demande de protection internationale introduite le 11/01/2012 a été déclarée irrecevable par la décision
du 13/12/2013.
Cette décision a été confirmée par le CCE en date du 03/03/2014.

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique depuis deux semaines.
Il déclare avoir une compagne en Belgique : il la nomme et donne sa date de naissance. Il ajoute qu'il
communique avec celle-ci, par internet, depuis an et demi.
La relation qu'il a engagée est de courte durée. L’intéressé ne vit pas avec sa partenaire et n’a donc pas de
ménage commun.
Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au
sens de l'article 8 de la CEDH.

L'intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette
décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision
d’éloignement.

Article 74/14 Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire :
■ Article 74/14 § 3,1° : il existe un risque de fuite.
□ Article 74/14 § 3, 2" : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas respecté la mesure préventive imposée.
□ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public.
□ Article 74/14 § 3, 5° : il a été mis fin au séjour du ressortissant d'un pays tiers ou retiré en application des
articles 11,§2,4° 13 §4 5°. 74/20 ou 74/21.
□ Article 74/14 § 3, 6° : article 74/14 § 3, 6° : la demande de protection internationale d'un ressortissant de
pays tiers a été déclarée irrecevable sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée
comme manifestement infondée sur la base de l'article 57/6/1, §2.

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.
L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis deux semaines.
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement
prévue.

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection
internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement.
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L'intéressé utilise des alias :
- [M.A.I.], né le 19/03/1988 au Bénin.
- [M.A.I.], né le 01/01/1988 au Bénin.

8° L'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le Royaume
ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative.

La demande de protection internationale introduite le 11/01/2012 a été déclarée irrecevable par la décision
du 13/12/2013.

Reconduite à la frontière
MOTIF DE LA DECISION :

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à la
frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen*2) pour les
motifs suivants :

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.
L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis deux semaines.
Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement
prévue.

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection
internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement.

L'intéressé utilise des alias :
- [M.A.I.], né le 19/03/1988 au Bénin.
- [M.A.I.], né le 01/01/1988 au Bénin.

8° L'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le Royaume
ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative.

La demande de protection internationale introduite le 11/01/2012 a été déclarée irrecevable par la décision
du 13/12/2013.

L'intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine.

L'intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner dans
son pays d’origine.
L'article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d'un Etat uniquement parce que cet
Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de
l’éloignement influencent l'état de santé ou l'espérance de vie de l'étranger, Ces éléments ne suffisent pas à
constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels
où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu'une violation de l'article 3 de la
Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici.

Maintien
MOTIF DE LA DECISION :

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de
sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants :

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé:

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.
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illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis deux semaines.
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement
prévue.

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection
internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement.

L’intéressé utilise des alias :
- [M.A.I.], né le 19/03/1988 au Bénin.
- [M.A.I.], né le 01/01/1988 au Bénin.

8° L'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le Royaume
ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative.

La demande de protection internationale introduite le 11/01/2012 a été déclarée irrecevable par la décision
du 13/12/2013.

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les
décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes.
De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose.

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit être
maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un
titre de voyage. »

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies): 

« MOTIF DE LA DECISION

L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits
suivants :

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d’une
interdiction d'entrée, parce que :
□ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ;

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 2 ans, parce que :

L'intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de ces
éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas
disproportionnée.

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique depuis deux semaines.
Il déclare avoir une compagne en Belgique : il la nomme et donne sa date de naissance. Il ajoute qu’il
communique avec celle-ci, par internet, depuis an et demi.
La relation qu’il a engagée est de courte durée. L’intéressé ne vit pas avec sa partenaire et n’a donc pas de
ménage commun.
Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimile à un mariage et il ne s’agit pas d'une vie familiale au
sens de l'article 8 de la CEDH.

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette
décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision
d’éloignement. »

2. Question préalable.

Il ressort des débats tenus à l’audience que le requérant a été rapatrié en date du 5 novembre 2023.
Entendue à l’audience quant à l’objet du recours en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire avec maintien
en vue d’éloignement (annexe 13septies), les parties estiment que le recours a perdu son objet en ce qu’il
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en vue d’éloignement (annexe 13septies), les parties estiment que le recours a perdu son objet en ce qu’il

vise l’ordre de quitter le territoire et conviennent que la partie requérante maintient son intérêt au recours en
ce qui concerne l’annexe 13sexies.

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et disparaît de
l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 octobre 2013, n°
225.056).

Il résulte de ce qui précède que le recours, en ce qu’il vise le premier acte attaqué, est irrecevable, à défaut
d’objet.

3. Exposé du moyen d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 8 CEDH, 5,7.4 et 8 de la
directive retour 2008/115, 1er, 7, 62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que du devoir de minutie ».

Dans un second grief, elle fait notamment valoir que «Suivant l’article 74/11 de la loi, « § 1er. La durée de
l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. La
décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas suivants :
1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 2° lorsqu'une décision d'éloignement
antérieure n'a pas été exécutée». Le devoir de minutie ressortit aux principes généraux de bonne
administration et oblige l'autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les
renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du
dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir
raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce (arrêt n° 216.987 du
21.12.2011). Selon le défendeur : « Il déclare avoir une compagne en Belgique. Il la nomme et donne sa
date de naissance....L’intéressé ne vit pas avec son nouveau partenaire et n’a donc pas de ménage
commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie
familiale au sens de l’article 8 de la CEDH ». Or, la prise en compte de la vie familiale en application des
dispositions précitées n’exige pas que les personnes soient mariées. Affirmer que la vie familiale n’existe que
dans le mariage méconnaît l'article 8 CEDH et les dispositions et principe visés au grief. Sa vie familiale, non
contestée, doit donc prévaloir conformément aux dispositions visées au grief. Pour la même raison, la durée
de l’interdiction d’entrée n’est pas fixée compte tenu de toutes les circonstances de la cause ».

3. Discussion.

3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit
au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou
familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à
l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où
l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre
2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21). 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions sont
des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 
En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une
famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est
suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). 
La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la
notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition
exhaustive (cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). 
L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses occasions,
que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire
d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour EDH, 26 mars 1992,
Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre Belgique, § 43). L’article 8 de
la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter
le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur
le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un
principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier
dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre
2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op. cit., §
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2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op. cit., §

43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors
habilité à fixer des conditions à cet effet.

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions
de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (cf.
Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à
l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible
de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la
réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique pas l’obligation d’informer
le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde,
fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit, par conséquent, que
la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de
permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de
pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce
sujet. Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son
appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à
vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation
largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que le formulaire droit à être entendu figurant au dossier administratif est
vierge et ne semble pas avoir été envoyé au requérant. Le rapport administratif de contrôle ne comporte
aucune mention à la question relative à la question vie familiale. 

La partie défenderesse a néanmoins estimé, dans la seconde décision attaquée, que le requérant « déclare
avoir une compagne en Belgique : il la nomme et donne sa date de naissance. Il ajoute qu’il communique
avec celle-ci par internet, depuis an et demi. La relation qu’il a engagée est de courte durée. L’intéressé ne
vit pas avec sa partenaire et n’a donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être
assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH ». 

D’une part, le Conseil constate que la partie défenderesse ne précise pas sur base de quelles informations
elle estime qu’il s’agit d’une relation de courte durée, alors qu’au contraire le requérant a affirmé, selon la
partie défenderesse, connaître sa compagne depuis un an et demi. 

De surcroit, si la partie défenderesse constate dans sa motivation que le requérant ne cohabite pas avec sa «
compagne », elle estime ensuite que « Ce partenariat ne peut être assimilé à un mariage et il ne s’agit pas
d’une vie familiale au sens de l’article 8 CEDH ». Le Conseil ne peut comprendre la motivation de l’acte
attaqué, qui conteste la cohabitation puis reconnait malgré tout l’existence d’un « partenariat ». 

La motivation du second acte attaqué est donc insuffisante à ces égards.

De plus, le Conseil rappelle que la notion de « famille » visée par l'article 8 de la CEDH ne se borne pas aux
seules relations fondées sur le mariage, mais peut englober d'autres liens « familiaux » de facto, lorsque les
parties cohabitent en dehors de tout lien marital ou une relation a suffisamment de constance (Cour EDH, 27
octobre 1984, Kroon et autres c. Pays-Bas, § 30 ; Cour EDH, 18 décembre 1986, Johnston et autres contre
Irlande, § 55 ; Cour EDH, 26 mai 1994, Keegan contre Irlande, § 44 et Cour EDH, 22 avril 1997, X, Y et Z
contre Royaume-Uni, § 36). Même en l’absence de cohabitation, il peut y avoir des liens familiaux suffisants
pour constater l’existence d’une vie familiale (Kroon et autres c. Pays-Bas, § 30), tout comme l’existence
d’une union stable entre partenaires peut être indépendante de la cohabitation. L’absence de cohabitation ne
prive pas de facto un couple de la stabilité qui le fait relever de la vie familiale au sens de l’article 8
(Vallianatos et autres c. Grèce [GC], §§ 49 et 73). La circonstance que le requérant ne cohabite pas avec sa
compagne ne peut suffire à remettre en cause, per se, la vie familiale alléguée. Or, la partie défenderesse se
borne à constater, dans la motivation du second acte attaqué, que l'intéressé ne vit pas avec sa partenaire et
n'a donc pas de ménage commun pour en déduire que ce « partenariat » ne peut être assimilé à un mariage
et qu'il ne s'agit donc pas d'une vie familiale au sens de l'article 8. Ce raisonnement ne saurait être suivi.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’apparaît pas à la lecture de la seconde décision attaquée
ou, plus généralement du dossier administratif, que la partie défenderesse ait procédé à un examen
rigoureux de la vie familiale alléguée du requérant, dont elle avait connaissance.
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rigoureux de la vie familiale alléguée du requérant, dont elle avait connaissance.

Dès lors, sans se prononcer sur les éléments de la vie familiale avec sa compagne, allégués par le
requérant, le Conseil estime que la violation invoquée des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à
la motivation formelle combinés à l’article 8 de la CEDH doit, dès lors, être considérée comme fondée à cet
égard. 

3.3. L’argumentation de la partie défenderesse, selon laquelle « Le requérant est malvenu à prétendre que la
partie adverse aurait considéré que la vie familiale n’existait que dans le mariage, alors qu’un tel postulat se
fonde sur une lecture incorrecte des termes pourtant précis des actes litigieux dont il apparait que la partie
adverse avait pu considérer qu’un partenariat tel que celui du requérant ne pouvait être assimilé à un
mariage dans la mesure où le requérant ne vivait pas avec sa partenaire et que partant, il n’y avait pas de
ménage commun, de telle sorte qu’il ne pouvait s’agir d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, autant
d’éléments dont le requérant reste en défaut de contester la réalité. » n’est pas de nature à énerver les
constats qui précèdent. 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, en sa deuxième branche, est fondé et suffit à
l’annulation de la seconde décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements
du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

Le recours est irrecevable en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement
pris le 06 avril 2023.

Article 2

L’interdiction d’entrée, prise le 06 avril 2023, est annulée.

Article 3

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux septembre deux mille vingt-quatre par, :

M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

A. D. NYEMECK, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. D. NYEMECK M. BUISSERET


